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PRESENTATION DE 
M. Mohamadou-Mansour N’Diaye

Assistant Spécial du Secrétaire exécutif de la 

Convention des Nations Unies de lutte contre la désertification

Forum Mondial de la Société Civile

Genève, le 15 juillet 2002 
( ( (

Monsieur le Président,

Distingués délégués,

Mesdames, Messieurs,

1.
Je voudrais tout d’abord remercier l’organisation Mandat International   d’avoir bien voulu nous inviter à aborder avec vous le thème de la mise en œuvre de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification et le rôle de la société civile. 

2. Il nous est toujours agréable d’échanger sur ce sujet avec les ONG dont la contribution sur les questions de développement durable , singulièrement la lutte contre la désertification constituent d’excellentes références pour plusieurs catégories d’acteurs.  

3. La Convention sur la lutte contre la désertification, vous en connaissez le cheminement. Elle est un résultat concret de la Conférence des Nations Unies sur l’Environnement et le Développement qui a eu lieu à Rio de Janeiro, Brésil, en 1992.

4. Un comité intergouvernemental de négociation, fut constitué la même année, par l’Assemblée Générale des Nations Unies, dans le but d’élaborer un instrument juridique, fixant les orientations pour lutter contre la désertification et atténuer les effets de la sécheresse. 

5. La Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique, a été adoptée le 17 juin 1994, après treize mois de négociations réparties en cinq sessions. Elle a été fut ouverte à la signature, dès le mois d’octobre de la même année. Elle entra en vigueur le 26 décembre 1996, après le dépôt du cinquantième instrument de ratification. 

6.  A ce jour, la CCD est ratifiée par 178 pays, ainsi qu’une organisation d’intégration économique régionale (la Communauté Européenne). A mes yeux, cette large adhésion à la CCD est le témoignage le plus éloquent de l’universalité de la désertification.  

7. Selon les termes de la Convention, la désertification désigne «la dégradation des terres dans les zones arides, semi-arides et sub-humides sèches par suite de divers facteurs, parmi lesquels les variations climatiques et les activités humaines».

8. Plus d’un tiers de la surface émergée du globe est directement exposée aux effets néfastes de la dégradation des terres. Dans les régions les plus fragilisées, la désertification sape la capacité de renouvellement des ressources naturelles qui sont à la base de la production de richesses. Dès lors, particulièrement dans les pays en développement, désertification rime souvent avec accroissement de la pauvreté. En Afrique, un peu plus d’un milliard d’hectares sont modérément ou gravement touchés par la désertification. 

9. Toutes les régions du monde sont concernées cependant. Au total, 110 pays ont été recensés comme zones exposées à l’aridité et à la dégradation des terres. 

10. Les coûts économiques des effets de la désertification sont multiples et difficiles à cerner. Selon une estimation du Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE – 1998), la désertification entraîne une perte annuelle d’environ 42 milliards de dollars américains. Les coûts indirects sont encore plus considérables. L’Afrique à elle seule perdrait 9 milliards de dollars/an ; l’Asie 21 milliards/an, l’Amérique du Sud 3 milliards/an ; l’Amérique du Nord 5 milliards/an ; l’Australie 3 milliards/an, l’Europe 1 milliard/an. 

11. La désertification touche les moyens de subsistance de plus d’un milliard de personnes à travers la planète, soit un cinquième de la population mondiale. Son incidence, quoique variant sensiblement d’une région à l’autre, se traduit par une perte de productivité des sols, de la diversité biologique et aussi par une altération des eaux et des régimes pluviométriques, ce qui induit, notamment dans les régions rurales, un accroissement de la pauvreté, une dégradation accélérée de la qualité de vie et un approfondissement des phénomènes migratoires, notamment du sud vers le nord. 

12. Il s’agit d’un grave problème qui mériterait de plus longues évocations dans les média, surtout une attention beaucoup plus soutenue par les différents centres de décisions, que ce soit au niveau national, régional ou international. Dans certains pays, la gravité de la désertification est telle, qu’elle risque d’entraîner une désorganisation totale de l’économie, surtout en milieu rural où les problèmes nés de la désertification sont incommensurables. 

13. La Convention sur la lutte contre la désertification propose de nouvelles orientations, basées sur une approche novatrice visant le respect de certains principes fondamentaux comme : le processus participatif, la création d’un environnement porteur qui valorise l’action au niveau local, la mise en place d’un cadre de coopération axé sur le partenariat et non l’assistanat, la promotion d’activités qui s’intègrent dans une stratégie cohérente de développement.

A.          La CCD : un instrument de Développement Durable

14. La Convention sur la lutte contre la désertification n’a certainement pas l’ambition d’apporter toutes les réponses aux questions multiples que sous-entend la problématique du développement. Pour autant, les orientations préconisées dans la Convention, en particulier pour la formulation des programmes d’action nationaux (PAN), sous régionaux et régionaux, constituent de nouvelles opportunités pouvant créer dans les zones concernées des conditions de vie décentes, lesquelles –tout en replaçant l’Homme au centre des préoccupations- préservent le mode de renouvellement du milieu biophysique. 

15. Quelques quarante trois pays ont finalisé à ce jour leurs programmes d’action nationaux (PAN) de lutte contre la désertification. A la lecture de ces documents PAN, il apparaît bien que le souci de satisfaction des besoins primaires des populations et l’aspiration à des conditions de vie meilleure, s’accompagnent de la volonté d’assurer la pérennité de la renouvelabilité des ressources naturelles. C’est exactement ce que préconisait le rapport Brundtland qui, le premier, avait évoqué en 1998, le concept de développement durable.  

16. Lorsque l’on examine de près les priorités établies par les pays touchés par la désertification, il est frappant de constater que l’effort en cours, vise à reconsidérer les bases mêmes de la relation entre l’Homme et la ressource naturelle. Les activités à mener portent notamment sur la gestion intégrée des ressources en eau, la conservation des sols et la promotion de l’agroforesterie, la promotion des sources d’énergie renouvelables, l’établissement et la mise en œuvre de systèmes de production agricole adaptés au milieu aride et semi-aride, pour ne citer que quelques-unes unes des activités prioritaires, identifiées dans plusieurs pays en développement touchés par la désertification.

17. L’examen des rapports nationaux soumis à la Conférence des Parties de la CCD, confirme bien que pour ce qui est de la marche à suivre, la CCD apporte aux décideurs nationaux des outils leur permettant de mieux appréhender l’effort pour le développement durable dans des pays gravement touchés par la désertification.  

18. De nombreux pays ont entrepris maintenant d’intégrer leurs PAN dans leurs stratégies nationales de développement durable. Ce faisant, ils répondent à une demande de la Convention et de la Conférence des Parties. Des consultations poussées ont eu lieu ces deux dernières années, en vue par exemple, de refléter les activités prioritaires de lutte contre la désertification dans les cadres de coopération entre ces pays et leurs principaux partenaires multilatéraux, à l’instar de la Banque Mondiale, du PNUD et de la Communauté Européenne.

19.  Il demeure important cependant de souligner que, laissés à eux-mêmes, ces pays auront beaucoup de difficultés à mettre en œuvre de façon efficace leurs programmes de lutte contre la désertification.

Co-operation with non-governmental organisations

20. Civil society interest and involvement in the implementation of the United Nations Convention to Combat Desertification has increased significantly since the entry into force of the Convention.

21. Over 500 non-governmental organisations are accredited with the conference of the Parties, and over 50 more have applied for accreditation. 

22. A major achievement in the framework of the UNCCD is the establishment of the  RIOD (Réseau International des ONG sur la Desertification) 

23. The networks provide an opportunity for NGOs to review and structure their work in order to enhance the implementation of the Convention. The Secretariat has endeavoured to facilitate the work of the RIOD network wherever possible. 

24. Now that the implementation phase is underway, the importance of integrating NGOs at all levels is evident. The increasing collaboration and consultation between NGOs and governments within the national coordinating bodies has assisted in streamlining the process of national reports. 

25. In this respect, we would like to acknowledge and thank the NGO community for their assistance in making their national report contribution directly to their national coordinating bodies. This has vastly consolidated and streamlined the process of reporting.  

26. The participation of non-governmental organisations in the implementation of the Convention and their contribution to the various meetings is a necessary component of the successful implementation of the Convention.  Accordingly, the secretariat aims to continue assuring the effective participation of civil society at all levels and in all areas of the Convention implementation process.

27. In this regard the Secretariat has facilitated the participation of NGOs representatives and the channelling of their inputs in several desertification related events. 

28. For instance, at the last session of the Conference of the Parties (COP) to the Convention, which was held in Geneva (October 2001), assistance was provided to the NGOs to enable the organisation of parallel activities, which contributed to the success of the Conference.   

29. The Agenda of the COPs always include NGO Dialogue sessions, which provide a unique context of exchange between country Parties, representatives of the NGO community and other international organisations.  

30. At the COP.5, the NGOs co-ordinated a “village of the environment” where   delegates and general public could participate in conferences about CCD related matters; learn about the work carried out by different actors in the dry lands.  

31. In addition to this, the Secretariat facilitated the organisation of a one-day, preparatory workshop prior to the fifth session of the Conference of the Parties where NGO representatives prepared their contributions to the two half-day dialogue sessions. 

32. In the framework of the review process on the implementation of the Convention communications have been sent to all the accredited NGOs encouraging them to participate in the reporting process through their respective National Focal Points.  

33. The UNCCD can only succeed if all partners are fully involved and supportive to the efforts of affected countries. 

34. We have been therefore intensifying our collaboration with all major cooperation partners, including the NGOs.  

35. At country level, we are working in close cooperation with all relevant NGOs and community-based organisations.  

36. NGOs are certainly key cooperating partners, which have shown commitment to the CCD throughout the negotiation process. We can only hope that this exemplary cooperation between the UNCCD and NGOs will contribute significantly to the successful implementation of the Convention.

Thank you for your attention.
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